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« Enfin la place d'armes de Biere restera toujours un cenlre mililaire important
« et le deviendra de plus en plus. On ne peut donc prötendre que la jeunesse
« vaudoise sera privöe de speclacles militaires, ni craindre que la mesure propo-
« see puisse porter un grand prejudice ä Tinstruction de Tinfanterie dans le canton

« de Vaud. »

A la suite de ce rapport, le projet de decret est adopte sans discussion.

A PROPOS DES TIRS FEDERAUX.

Nous extrayons quelques fragments d'un rapport du Döpartement
militaire federal sur la part qu'il a prise ä la conförence de Lucerne. —
Nos lecteurs se convaincront, par Texpose historique qui va suivre,
des efforts constants faits par le Döpartement pour favoriser, de tout
son pouvoir, le tir de campagne et conlribuer ä faire rentrer les tirs
federaux dans la voie d'oü. ils n'auraient jamais du sortir, savoir
d'etre, pour Ia Suisse, une ecole nationale de tir en vue d'une
meilleure defense de !a patrie.

t En 1861, Ie comite d'organisation ä Stantz, demanda Tinlervention
du Departement militaire federal, pour aplanir, si possible, dans une
conförence, les difförends qui s'etaient eleves ensuite de la demande
des tireurs de campagne, qu'une plus large part füt accordee au fusil
d'infanterie dans les tirs föderaux.

Le Conseil federal, auquel cette demande fut soumise, prit, le 14

janvier 1861, la resolution suivante :

1° Une commission sera nommee pour examiner de quelle maniere
le tir de campagne et les tirs federaux pourraient etre organises,
surtout au point de vue des interets militaires.

2° Cette commission et les delegues du comite central pour le tir
federal seront convoques k une conförence qui aura lieu ä Berne.

Les dölibörations de cette commission sur le tir en gönöral, for-
merent la base des travaux sur lesquels le Conseil fedöral et les Chambres

baserent plus tard leurs decisions, quant ä l'appui k donner au

tir. La commission s'occupa en particulier de Torganisation du tir
federal et surtout de la question, alors la plus debattue, savoir les

reglements relatifs aux armes qui y seraient admises.
Dans la conförence qui eut ensuite lieu avec le comite d'organisation,

on fut de l'avis de la commission susnommee et, si la societe
de carabiniers de Stanz a entrepris la rövision des Statuts de la societe
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federale, dans le sens d'un döveloppement raisonnable du tir de

campagne, on le doit en grande partie ä la Cooperation du Conseil federal
et du Departement militaire.

Depuis la premiere participation des Chambres federales ä la question

des tirs libres, celles-ci ont constamment dirige leur attention
sur celte branche si importante pour nos interets militaires. Nous

rappelons, en particulier, Ia decision prise en aoüt 1862, dans la loi
sur un changement de Torganisation militaire, decision d'aprös laquelle
la Confödöration consacre annuellement une somme pour aider les

societös de lir « qui s'exercent avec des armes ä Tordonnance. » Le
Conseil federal publia un reglement sur la maniere dont ces subventions

seraient aeeordees et les Chambres föderales voterent, dans les

budgets de 1864 et 1865, une somme de fr. 15,000 par an.

Depuis 1861, Ja valeur destinee aux prix pour le tir federal fut

portee k fr. 6000. — Dans cet etat de choses, le Departement con-
fera par une delegation avec le comite d'organisation pour le tir
föderal ä la Chaux-de-Fonds, et cette conförence conlribua k faire
admettre, dans ce dernier tir, un nombre egal de cibles de campagne
et de stand, ä points et tournantes.

Le Departement ne crut pas non plus devoir perdre de vue Ie mouvement

en faveur du tir qui se produit actuellement. Les interets militaires

y sont engages k deux points de vue. Les propositions de Glaris, pour
une revision des Statuts de la societe federale des carabiniers, conte-
naient en effet la proposition qu'ä l'avenir, dans les tirs föderaux, on
n'admit plus qu'une seule arme et qu'on ne tirat plus qu'ä une seule

distance. La premiere proposition serait generalement contre Tinteret
des societes de tir libre, auxquelles la Confederation accorde une
Subvention assez importante; comme il est presumable qu'en choisis-
sant une arme unique, on prendrait la carabine, une semblable
proposition exclurait de nos tirs federaux Tarme principale de notre
armöe, Tinfanterie, ä laquelle la Confederation fournit, avec de grands
sacrifices, une excellente arme de precision.

La fixation de la distance a aussi son importance, car, si la

proposition de fixer, pour les tirs federaux une distance de 7 ä

800 pieds ötait adoptee, on verrait certainement tous les emplace-
ments de tir des sociötes etre reduits ä Ia meme distance, et les
sociötes de tir libre ne s'exerceraient plus ä des distances de campagne,
repondant aux nouvelles armes et k la nouvelle tactique.

En consequence le Departement, apres avoir entendu le colonel des

carabiniers, a fait etudier par une commission les questions soulevöes

par Glaris. Cette commission a formule les conclusions suivantes :
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1° Dans les tirs federaux, ne doivent elre admises que les armes
d'ordonnance introduites dans Tarmee federale; ce sonl:

a) La carabine jusqu'ä Tordonnance de 1852;
b) Le nouveau fusil d'infanterie (fusil de chasseurs).

2° Le minimum de la distance doit etre fixe ä 1000 pieds
föderaux.

3° En atlendant, il y aura une double division pour la carabine el
le fusil d'infanlerie.

4° Dans chaque division (carabine et fusil d'infanterie) le tireur ne

pourra en meme temps se servir que d'une seule arme.
Lorsqu'ensuite, et ä propos des questions soulevees par lui, le

comitö cantonal des carabiniers de Glaris convoqua une conförence de

delegues des differentes societes cantonales de carabiniers, le
Departement militaire federal, sans doute en reconnaissance de l'appui qu'il
avait donne au tir libre, recut Tinvitation de s'y faire aussi
representer. »

DU FUSIL WESTLEY-RICHARDS.

Nous avons eu plusieurs occasions döjä d'entretenir nos lecteurs
des armes ä feu portatives se chargeant par la culasse et cela

particulierement daus une serie d'arlicles fort apprecies dans le pays et ä

l'etranger ('). Aussi, aurions-nous laissö ce sujet en suspens pour quelque

temps encore, si la question de Tintroduetion, pour Tarmee suisse,
d'une arme de cetle nature, ne füt revenue sur le tapis par la
nomination d'une commission composee d'officiers competents charges de

Tötudier. Celle question, acquerant donc une actualite nouvelle, nous

tenons, sans parti pris, ä en soumettre les divers elements au public
militaire, afin que la lumiere se fasse et que la decision qui inter-
viendra soit prise en connaissance de cause.

Nous nous bornerons, pour aujourd'hui, ä revenir sur quelques
points relatifs au fusil Westley-Richards dont la description, publiee
dans le n° 24 de 1864, par M. le capitaine föderal Moscheil, attira
l'attention de la presse militaire italienne. Cet officier a adresse ä

Vitalin militare la reponse suivante aux röclamations de priorite et

aux critiques contenues dans deux Communications adressees k ce

Journal:

(') Voir n«s i, 4, 5 et 6 (avec planche) de 1865.
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